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Boulangerie Michellod SA, à Bagnes, CH-621.3.007.346-0, société 
anonyme (No. FOSC 157 du 16.08.2011, Publ. 6297840). Modifica-
tion des statuts: 29.09.2011. Nouvelle autre adresse: Route des Parties 
35, 1933 Sembrancher. Nouveau capital-actions: CHF 2’200’000.00 
[précédemment: CHF 500’000.00]. Nouveau capital-actions libéré: 
CHF 2’200’000.00 [précédemment: CHF 500’000.00]. Nouvelles 
actions: 22’000 actions nominatives de CHF 100.00 avec restriction 
de transmissibilité selon statuts [précédemment: 5’000 actions de 
CHF 100.00 nominatives avec restriction de transmissibilité]. Aug-
mentation ordinaire du capital. Nouveaux faits qualifiés: Compen-
sation d’une créance de CHF 500’000.00, en contrepartie de laquelle 
5’000 nouvelles actions sont remises à l’apporteur. Compensation 
partielle d’une créance de CHF 1’000’000.00, en contrepartie de 
laquelle 6’000 nouvelles actions sont remises à l’apporteur, le solde 
de CHF 400’000.00 restant inscrit au passif du bilan de la société. 
Compensation partielle d’une créance de CHF 500’000.00, en con-
trepartie de laquelle 3’000 nouvelles actions sont remises à l’appor-
teur, le solde de CHF 200’000.00 restant inscrit au passif du bilan de 
la société. Inscription ou modification de personne(s): Michellod, 
Christiane, de Bagnes, à Verbier (Bagnes), administratrice, avec 
signature collective à deux avec le président ou le secrétaire. 
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